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GAZETTE DE LIEGE.

Mehcredi 9,6 Avril.

n s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
Pont n. 320; <*hez les dames Mahoux et de 

SS«!«! maiso» joignante; et M. Utode , impri- 
U -libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
JjjTconcurremment avec les autres bureaux, les avis 
(I Annonces.

ANGLETERRE.
Imdns, le 2i avril.— Le roi a repris ses promenades en pliaë- 

(OD dans le parc de Windsor.
- Plus de 3ooo billets ont été vendus , dit-on , pour le bal mas- 

quequi aura lieu ce soir , à l’opéra , au profit des réfugie's Espag- 
nols et Italiens. Le lord maire en a pris 4oo, et les patrons en ont 
pris chacun un certain nombre.
-Hier, à la chambre des pairs, lord Grosvenor a demandé 

s’il y avait encore quelque espoir que la cause de la Grèce 
te sera pas entièrement abandonnée , quoique la chûte de Mis- 
solongbisoit annoncée par un document qu’il a lu.

Le comte de Liverpool à qui cette question était adressée, a 
répondu qu’il n’a pas vu ce document , mais qu’il est certain que

it „o. ---- >_ j___________■ .......... .......I n était pas pris à l’époque indiquée dans plusieurs rap- 
(wts. Quant à la cause de la Grèce , vu la place qu’il occupe , il 
aepeut rien dire relativement à deux états entre lesquels ce pays- 
ci observe une stricte neutralité.
(Le document dont lord Grosvenor a parlé est la pièce suivante :)

lIusoioNGHi.—. Extrait d’.une lettre écrite par un colonel anglais.
Ste.- Anne , près Lepante, le i4 mars 1826.

> Missolonghi a succombé ! Cette ville héroïque , quia résisté 
fendant dix-huit mois au pouvoir des infidèles et a repoussé 
«saute et douze attaques , a été prise d’assaut le 10 ;( 1). Le 
pwre Saint Aubyn a péri en cette occasion, mais il est mort 
Wleœent Le 8 , pendant que nous nous réjouissions de notre 
cnnere victoire, Ibrahim , ayant reçu un renfort de sept mille 
orames, est arrivé devant la place et nous a sommés de nou- 

T 1 e 1* rendre , eu promettant des conditions favorables , et 
wrje refus qui a été fait , il y a eu un combat opiniâtre , par 
Resultat duquel, il a rétrogradé, ayant perdu 700 tués, 200 bles- 
„ 1 i°° prisonniers , quatre pièces de canon et deux drapeaux. 
***** Ie 9 avec 20,000 hommes et un train d’artillerie 

“le, et a cerne' la ville de tous côtés. Nous avions seu- 
7°oo hommes à lui opposer , et ils étaient épuisés de 

■nais ils ont tous pris la résolution de vaincre ou de 
Æ s0’*- nous avons reçu le sacrement à l’église de Ste- 

^ 6,et nous sommes allés à nos postes , d’où peu sont reve- 
Me l’ennemi a ouvert un terrible feu , de i85 piè-

canon et 48 mortiers, et l’a soutenu sans interruption 
ilojjaU lendemain à dix heures du matin, les murs formant 

un m°nceau de ruines. L’ennemi nous a attaqués ensuite 
'"tré J113]16 ‘Actions , et après deux heures de combat il est 
Wer J °rCe dans v'lle. Le conflit a été alors très-meur- 
iituy rues ^ta'ent encombrées de morts et de blessés , et le 
chaqog U!sse'a'1, Le carnage des Turcs a été excessif , parce que 

Nos b°UCe \erra’tl a disputé à la pointe de la bayonnette.

Odnrir. Le

toil Ves volontaires français ont fait des merveilles. Trois 
w it 1 ^ leur tête notre malheureux S t-Aubyn, ils ont 
B[1 enn®®i et l’ont repoussé avec beaucoup de perte , fai-
1 ayant

trièuç eëtr!nd ,n°mbre de prisonniers : mais en faisant une qua- 
etilesl i ernble attaque, St-Aubyn a reçu un coup de fusil, 
^ ^0ï} dans mes bras, en me priant, à son dernier 

gouver ^enr PL1*-®! H®6 8e me rendre. Dans ces entrefaites 
4os ]a eui‘se défendait avec une opiniâtreté très-héroïque , 
ftupart dg ande : mais les portes ayant été forcées , et la 
Wae qui S6Sj ,Soldats e"tant tués ou blessés , il a fait jouer la 
itec,ieux 3 .de*rull cette église et la citadelle , s’ensevelissant 
•lorsen pi ■ e Turcs , sous une terrible ruine. L’ennemi étant 
*vous réuni*16 P0.85638'011 8e la ville si vaillamment disputée , nous 
%, et eilv>ron 5ooo des braves qui avaient si bien com- 
^®in n,,a^reS n.ne l'orte lutte ) nous nous sommes frayé un 

J**i ùe dit!^0 sortir, laissant en son pouvoir un tas de ruines 
,?res trou ~°n ’ a c°ôté à Ibrahim 9000 hommes de ses meil- 
c^tle 8ans la dernière attaque seulement. Le 12, j’ai

H

, , --------------- ___________ ___ J ai
general Gouras, avec 25oo hommes , i5o prisonniers , 

'•'taon» m rïPeaux Pr’s sur l’ennemi dans la dernière et fu-Nous1 •** ent aTons emPorté avec nous le corps de St-Aubyn, 
^ trois ^g^rre auj°urd5liui avec les honneurs militaires. J’ai 
^^^o^^blessares , mais je guéris rapidement, »

j^ûsetngt^A est style grac, ce que rien n'indique t le fait peut 
UijQ a ^8ie gré(/or,re Vra* ’ car e^e se rapporterait au 22 mars; mais si 
frir 5 ,a^ituelles *a(Iueb® «st ordinairement suivie dans les re-

lift?8.1 que d’at 31t eSt ^aux » et ce qui nous en donne encore l’es- 
j|JrUuh press , res journaux 1« révoquent en doute. Voici ce que

iç l’OUS Jq * -- r
” 'lo’o°'0,1Shi est^a'n ÜS ( ^ avoir quelques motifs d’espêrer que la chute 
'Oj, VeHes défav i,°VJnee P°ur quelque temps , et de croire que toutes 
'•hJ1"1 *'°avrao. a ' °S a,ux ^recs , qui se débitent depuis peu en En- 
4cs sPeculateurs sur le» fonds grecs , et doivent être1res apocryphes, a

FRANCE.
Paris , le\ 22 avril. — Les dailies de la ville de Troyes vien

nent de suivre l’exemple de celles de Paris et de Lyon , et de 
s’entendre pour recueillir des souscriptions destinés aux malheu
reux Grecs. Quant à nos ministres , ils s’entendent avec la con
gregation et les mameloucks d’ibrahim.

— Deux dames autorisées par le comité' grec font une quête 
speciale chez MM. les notaires et les avoués , ainsi que dans leurs 
etudes. Elles ont recaeilli jusqu’à ce jour une somme de 3 5oo 
francs.

Mlle. Lavoisier Lefebvre-Desnouettes, âgée de 10 ans, a en
voyé 100 fr. , fruit de ses économies , au duc de Choiseul , pour 
contribuer à secourir les Grecs.

— La chambre des pairs a adopté les sept premiers articles du 
projet de loi relatif à l’indemnité des colons de St-Domingue. Un 
article additionnel a été proposé par la commission,

— Des lettres de Madrid, publiées dans le Mémorial bordelais, 
portent à trente le nombre de Suisses tués à Aranjuez , dans la 
journée,du dimanche 9 , par des cavaliers de la garde royale es
pagnole. Le 10 , à Madrid , les cauonniers étaient à leurs pièces 
mèches allumées.

M, Beigery , charge par la société des lettres , des sciences 
et arts (le Metz , d’un cours gratuit de sciences industrielles , a 
termine ce cours le 14 de ce mois. Le professeur , dans sa der
nière leçon , a fait l’énumération des avantages qu’il a déjà pro
curés à la classe des ouvriers , qui, depuis l’ouverture du cours , 
ont amélioré leurs instrumens et porté dans leurs travaux , cet 
esprit géométrique qui fait simplifier les procèdes.

— Le conseil-généial des manufactures s’est assemblé hier 
pour discuter la question de l’échange de einq cents métiers à 
la Jacquard contre un pareil nombre de machines anglaises. 
Le rapport de la commission chargée d’examiner cette" ques
tion a été fait par M. Boigues , l’un des chefs des usines d’Im- 
phy , où l’on traite le cuivre avec une grande supe'riorité. Le 
rapport de M. Boigues est favorable à l’échange préposé. M. 
Hey , fabricant de schals à Paris a combattu les conclusions 
du rapport. Le conseil s’est ajourné à lundi prochain.

Tribunal de police correctionnelle. '
Me Berryer a porté aujourd’hui la parole pour la défense de M. 

de la Mennais.
Toute la doctrine du théologien que l’on traduit devant le tri

bunal , a dit cet avocat, se re'sume en ces mots : les rois possè
dent la plénitude de la puissance temporelle sur leurs peuples ; 
mais il ne faut pas dire que cette souveraineté soit sans règles , et 
par conséquent sans droit.,.a. Toute puissance vient de Dieu.... 
Quand les pr inces ne l’exercent pas selon la loi divine , ils en
courent la déchéance ; cependant les peuples catholiques ne 
sont pas juges des infractions faites à la loi primitive ; il y a 
en dehors de la société le chef de l’e'glise qui prononce souverai
nement sur tout ce qui concerne leur foi.,..

Tout ce qu’a ditM. de la Mennais est extrait de Fénéloii, de 
Eossuet, de Leibnitz, est traduit de St.-Grégoire, du pape St. Sym- 
maque et des constitutions apostoliques.

Il a dit que les papes avaient le droit de délier les sujets du 
serment de fidélité. Jésus-Christ n’a-t-il pas dit lui-même: Tout 
ce que vous délierez sur la terre sera délié dans le ciel.

Mais , a dit l’orateur, il ne m’appartient pas à moi , chrétien 
apostolique et romain, d’examiner les dogmes de notre religion. 
Ce n’est point non plus au tribunal qu’il appartient de décider 
des questions qui regardent la foi. Depuis quand les doctrines 
catholiques sont-elles tombées dans le pouvoir des juges laïques ? 
A l’autorité laïque n’appartient pas le droit de juger aucun point 
sur la religion.

Nos institutions proclament? la liberté' des cultes et des opi
nions. Il avait doue le droit d’émettre sa pensée ; on peut la com
battre , mais comme prêtre il ne peut avoir des laïques pour ju
ges. Si l’autorité trouve ses doctrines dangereuses , elle peut eu 
provoquei 1 examen et la censure ; mais elle est incompétente 
pour les censurer elle-même.

On reproche à M. de La Mennais d’avoir provoqué à la déso
béissance aux lois , en traitant d’herétique et de schismatique la 
déclaration de 1682. Cette déclaration n’est pas loi de l’état ; 
Louis XIV lui-même a promis au pape qu’il ne la ferait pas exé
cuter ; les prélats qui l’ont rédigée en ont exprimé leur repentir 
au Saint-Père, et Bossuet, en mourant, l’a traitée d’odieuse. Ce
pendant , pour prouver que dans des teins (moins éloignés , 
elle était considérée comme loi de l’état, on a cité des actes



ilu pouvoir d’alors.; mais on n’a pas fait attention que le^coucoy* 
dut de roos lui est contraire.. Quant au décret de i ré • . fü dort* 
se rappeler qu’il fut rendu lorsque le pape était prisonnier à Fon

tainebleau. •.
de ne défends pas i’iiomtne , f dit l’orateur en terminant ; ]e 

défends lk foi de la contrainte à laquelle on veut la soumettre.
Du moment où l’autorité temporelle pont se mçlerdes dogmes 
de la religion , prescrire des régies de foi elle imite l’Âugli - 
♦cire et crée une religion nationale. Songez-y bien ; vous avez 
d’immeuses intérêts à protéger : cette cause va décider a la 
fois des intérêts de l’antique liberté de l’Église. Vqus saurez 
sans doute accorder quelque indépendance à la réligiou qui a • 
formé tous les peuples de l’Europe. Ce serait un crime d’ingra
titude que d’oublier que c'est elle qui a anéanti l'esclavage ; 
que c’est à elle qu’on doit ce système - doux de monarchie 
dont les peuples de l’antiquité n avaient offert aucun exem
ple , et qu’en fin c’est elle qui dit ; » Peuple , obéis a tou 
» roi , l’image de Dieu sur la terre ... iloi , u’ouniie pas que le dei- 
» nier de tes sujets est ton frere. » ,

M. Pécourt , avocat du roi, a persisté dans ses conclusions.
Ï1 a fait observer qu’un ouvrage latin portant les initiales 
F. D. L. M. , attribue à M. François de la Mennais , qui ne le 
de'nie pas-, et contenant la traduction des principes incriminés 
dans l’ouvrage français , a e'té tiré à vingt mille exemplaires et 
répandu svèc profusion dans les se'minaires et collèges.

M. Befryef a , dans sa réplique , exposé de nouveau les princi
pes qu’il avait longuement développés dans-son plaidoyer.

Le tribunal se disposait à se retirer pour délibérer , lorsque 
M. de La Mennais a réclamé la parole. Tout l’auditoire , qui déjà 
SR levait tumultueusement, a repris ses places et observé un pro
fond silence. _ _ _ r-

M. de La Mennais : Messieurs , je n’ai rien à ajoutera l’clo- 
qcient plaidoyer que vous venez d’entendre ; M° Berry er fils a pré
senté ma défense delà manière la plus convenable. J’ai seulement 
à dire deux mots : Je dois à ma conscience , je dois au caractère 
sacré dont je suis revêtu , de déclarer devant le tribunal que , 
quoiqu’il arrive, )o demeurerai inébranlablement attaché à tous 
les principes que j’ai soutenus , c’est-à-dire à l’enseignement in
variable du chef de l’église : sa foi est ma foi, sa doctrine est ma 
doctrine , et jusqu’à mon dernier soupir je continuerai à professer 
et à défendre les mêmes maximes.

Audience du xx avril.
Jugement rendu dans l’affaire de M. l'abbé de La Mennais.

« En ce qui concerne la prévention de provocation à la désobéissance 
aux lois :

Attendu que l’édit de mars 1682 enregistré au parlement de Paris la 
23 du même mois , proclame la déclaration du clergé de France de 1682 
loi oéhérale de l’état, et que les quatre propositions qu’elle établit forment 
la b.ise fondamentale de nos institutions politiques et de notre droit pu
blic en cette matière; que cette .déclaration constitue les libertés de l’é
glise gallicane T et porte dans sa première proposition que Saint-Pierre , ses 
successeurs , et l’église même n’ont reçu d’autorité de Dieu que sur l*s 
choses spirituelles et non point siîr les choses temporelles et civiles , et dé
clare en conséquence que les rois ne sont soumis à aucune puissance ecclé
siastique par l’ordre de Dieu dans les choses qui concernent le temporel ; 
qu’ils ne peuvent être déposés directement ou indirectement par l’auto
rité du chef de l’église, et que leurs sujets ne peuvent être exemptés 
de la soumission et de l’obéi-rauce qu’ils leur doivent, ni dispensés du 
serment de fidélité.

One l’exécution de celle déclaration et de cet édita été ordonnée par l’ar
rêt du conseil du roi du 24 mai 1766, qui défend à tous ses sujets de rien 
soutenir , écrire, imprimer qui soit contraire aux maximes et principes de 
cette déclaration , et qui puisse tendre à renouveler des disputes ou faire 
naître des opinions différentes sur cette matière.

Que cet édit et cetîe déclaration n’ont jamais été révoqués expressément 
et légalement ni abandonnés dans l’nsags ;

Que leur exécution a été aq contraire ordonnée dans divers actes de la 
puissance législative et du pouvoir judiciaire , et qu’aujourd’bui même les 
bulles ne sont publiées en France que sous la réserve des maxirnçs ^franchi
ses et libertés de l’église gai ücane :

« Qu'il ne s’agit ni d’examiner les propositions établies dans celte déli
bération , et dont le clergé, de France a été seul juge ; ni de prononcer sur 
aucun dogme ou aucun article de loi ; mais de décider uniquement si Tédtt 
du roi de 1682 relatif à la déclaration du clergé telle qu’elle existe , a force 
de loi ; ce qui constitue une question de droit de Incompétence de l’aiUoijjhé 
judiciaire spécialement chargée de l’exécution des lois,

« Attendu que l’ouvrage ayant' pour titre : De la religion considérée, 
dans ses rapports avec Vordre politique et civil dont l’abbé de La Men- 
jiais s’est reconnu l’auteur , présente dans plusieurs chapitres et notamment 
aux pages 23 , 02 et 33. ; 100 et 101 •; 106 , 107 f 108 et 109; 114 , 
i2o, 121 , 122 et 123 ; 128 , i3o et t3i ; *55 j 181 et. 190; les carac
tères d’attaque directe et formelle à la déclaration de 1682 çi à l’édit dci23 
mars de la même année ce qui constitue le déli,t prévu .par les articles 1, 3' 
et 6 de la loi du 17 mai 1819 que l’abbé de La Mennais dans deux écrits in
titulés , l’un : Quelques télexions-sur le procès du Constitutionnel çt 
du (Courrier, et l’antre : Aphorismata ad funiorcs Theologos , a pro
fesse les meines doctrines et aftaqué les mêmes écrits et déclarations :

» Attendu ce qui touche la prévention d’attaques a la . dignité du roi, à 
l’ordre de successibilité au troue, aux droits que le roi tient de sa naissance > 
et autres mentionnés dans l’art. 2 de la- loi du 25 mars 1822 ;

» .Attendu que les passages incriminés sont plutôt une attaque contre la 
déclaration de 1682, et par suite une discussion de la première proposition 
c jnienue dans cette déclaration qu’une attaque directe, positive et actuelle 
contre le roi , les droits qu’il lient de sa naissance et l’ordre dosuccessibilité 
au trône;

» Qae le caractère de l’abbé de fia Mennais, ses opinion’s et ses seiuimens 
religieux elmonarçliiques , ne 'permettent même pas de supposer l’intenlion 
d'un pareil délit*

» Renvoie l’abbé de La Mennais de la plainte sur le deuxième chef de la 
pr vention.

« Statuant sur le premier chef de la plaint** ;
« Attendu que Iss passages incriminés forment une tm-pelile partie de 

Fouvrage, que le surplus est employé ù IVxamhn des questions ihéoîogi- 
ques dont la discussion et la controverse sont permises et ne sont pas cîe 
la compétence des tribunaux , que le livre de composition ne peut être 
lu el apprécié que par Ls personne-; iustruiies cl éclairées , que D c^rac-

tèr* respectable donL.fablié de la Mennais est revêtu doit être pris eu 
'considération.

« Faisant appî.Pcatï#n des-articles 6., 1 et 3 de la loi du 17 mai 1819et d- 
l’article 26 de la loi du 26 mai 1819 :

O Condamne Tabbé de la Mennais à 3o fr. d’amende , ordonne que füa- 
vrage- ayant pour litre de la religion considérée dans ses rapports ave 
l'ordre politique et civil, par l’abbé de la Mennais , sera saisi partout où 
besoin sera par tous les officiers de police judiciaire légalement requis eu ver
tu du présent jugement.

« Ordonne la destruction au greffe du tribunal des exemplaires qui se. 
rdnt saisis.

u Ordonne que le présent jugement sera rendu public conformémenti 
l’art. 26 de la loi du 26 mai 18.19.

« Condamne l’abbé de la Mennais aux dépens.

chambre des dÉpütes'. -— Séance du 21 avril. 
L’ordre du jour est la proposition de M. Duhamel. M. Cornet 

d’incourt se prononce contre la proposition. Naguère , dit - il,
Acnit n npinfi Imiv-pn Iaipi \ lal’improvisation osait à peine paraître de'loin en loin à la tri

bune , aujourd’hui fière de ses succès elle aspire à une domina- 
lion universelle. Après quelques considérations sur les incon
vénients de l’improvisation , l’orateur termine en annonçant 
qu’il parle au nom de l’opinion publique, de cette reine tin inonde, 
dit-il , dont nous devons tous respecter les décrets, bien qu’ils 
11e soient pas toujours officiels , bien que ses conseils soient ra
rement assemblés et que ses ministres soient sans portefeuille.

M. Duhamel sondent sa proposition.
M. Hyde de Neuville exprime le. vœu déjà émis par M. de Vau- 

blanc qu’il soit permis aux membres de parler de leur place.
Répondant ensuite à M. Cornet d’incourt , qui a. dit que les 

niinistres de l’opinion sont sans portefeuille , la conséquence, à 
eu tirer, dit l’honorable membre, c’est que les ministres à por
tefeuille , ne sont pas les ministres de l’opinion. ( Hilarité géné
rale qui paraît gagner MM. les ministres eux-mèmes. ) C’est
M. Cornet d’incourt , qui l’a dit , ajoute l’orateur ou du moins
c’est la conséquence rigoureuse de ses paroles. Il a dit en outre 
que l’opinion est la reine du monde. Oui messieurs, c’est lavoir 
du peuple , c’est la voix de Dieu , elle est la boussole des rois. 
( Cette dernière phrase est prononcée au milieu des rumeurs b 
côté droit.)

La proposition de M. Duhamel est mise aux voix : deux me® 
bresse lèvent pour. La proposition est rejetée.

Cours de la bourse du 32 avril. — Rentes 5 p, 070. Jouiss. du 11 
1825 , 96 f-. 65 c.—q 1/2 p- o;o , jouiss. 00, — Rentes 2 P* °/°sopt.

de la banque , '2022 5». tjouiss. du 22 déc. , 64 fr- — Act. — — .
Emprunt royal d’Espagne 1826, 44- 00 —Emprunt d Haïti , 700 r.oot 
La lin du mois. Cinq pour cent. h. 3 heures 00 fr. 00 c. Trois poor ci >■ 

A 3 heures 64 fr. ou c.
PAYS-BAS.

Liège , le x5 Avril.
Ainsi que nous l’avions annoncé , le duc de Wellington,w 

liant de Bonn , dans la même journée , est arrivé hier sou 
heures , avec une suite de cinq voitures. Il est descendu a 
du Pavillon anglais. Les personnes qui Raccompagnaient c ai* 
le lord Douglas, lord Fitz-Roy-Sommerset, le capitaine 
chart et le docteur Hume. S. G. est reparliece matin a 3 ie 
pour Bruxelles, où elle ne fera que coucher ; elle PlclJl_r _ 
suite la route de Calais, où elle doit s’embarquer. 11 ;

. 1 § jours qu’elle a quitte' Pétersbourg.
— Le roi, par son ordonnance du 13 avril 1826, a accor 

l’abbé Félix, une gratification de 3oo florins à prélever 
budjet du département du culte catholique.

Masset et Depai-
bonne ?

devoi

Concert au bénéfice des jeunes Malmédye 
Tous ceux qui aiment à arriver au plaisir par «ne ^ 

tion , elle nombre en est grand , tous ceux qui-se ton ^ 
d’encourager le talent dès qu’il se montre, s’étaient por^ 
soirée musicale. La réunion était aussi nombreuse <1° ,
l’espérer dans une saison qui n’est plus celle de ces soi 
sirs. Les premières loges , le parquet, la galerie, gai0
d’une mise élégante, présentaient le plus agréable^co^P
la musique n’y devait rien perdre , il serait a souLâiler f

sage de donner les concerts au the'âtre pût être «uur-" ■ ^0I1t 
et qu’on se décidât a abandonner lasalle d’Emma^ pelil 
des moindres désagrémens est souvent d’être de moi 1 Jlir 1 

Il est inutile de dire que les divers morceaux ’'Vqqlesco®

adopté parmi llOB

programme et dont Fheureux choix fait bonnet« a „Qf- 
missaires ont été fort applaudis , grâce à leur e X!axden>!l
Nous voudrions qu’il nous fut permis d’adresser ®U*JqUi éU’£l 
amateurs qui se sont fait entendre une partie des e 0. ^ lS 
dans toutes les bouches. Chaque fois qu’elles ont pa je ja f
été saluées_ par des acclamations unanimes ; le 8fa”^,^,s Je;
voleuse, chanté par l’une d’elles , a excité enf' Rendre fi»- 
vos et des transports qui semblsâeut ne pouvoir P j^nenU 

On ne doit probablement attribuer flu® ,cet fja sCènc P:! : 
néral, le billet tant soit'pen indiscret jeie ,sUJ - - jeIots11 
des spectateurs. Si son enthousiasme lui avait a Jcl* 
réfléchir , il aurait senti de suite ce qu’il pouvai j ^ ca]culeP;l 
convenable dans sa demande. Mais l’euthousia30’1' - ■ • J
et lorsqu’il entendit un troisième grand air
nière si parfaite et avô% une complaisance qal -jjtioii 
core le prix, le public oublia bientôt qu^j > . po’.»', ”,
pas été présentée dans le« formes convenait»*eu fic
elle aura sans doute pardonné au pétitionna»15
tentiou. _ _ (1es u-oisj^'j

Ce qui manquait à cette soirée e'tait la présetw® eu ^
geus au bénéfice desquels elle était donnée. I» _ . luSis»Jî»vu» ““ uuaqiiçjff une euniuu...--- feiiti I,u .-1
leur part des applaiidisseinens dont la salle alC ft l|'i,r j\
rout l’intérêt qu’ils ont excité malgré leur abse»^^^3 iiisOL- 
grès rapides nous prouveront qu’ils 11’y sont pa® 
et qu’ils étaient dignes de l’inspirer. r AnOjM'

i!



ÇarMtfçtoire de musique. — Depuis quelque teins on S& de. 
mandait qu’est devenu le projet do notre conservatoire de mttsi- 
* est-il restéenfoui dans les cartons du ministre ou delà réesi'it ’----- ^ ^ -- --- ---- ---* ^ V/ I.L JU. AU-

? Plus Ö11 sentait l’utilité d’un tel établissement, parmi 
s’affligeait dè l’oubli ou de l’abandon dans lequel 

1 Nous sommes heureux de pou-

quej
ience
„„as, plus ou S'i
« projet paraissait e11 e,: toyibe. ------ ------------ —j,WM-
{„ir annoncer qu’il en est question plus que jamais. Une lettre 
je La Haye, en date du i5 avril, adressée à la re'genee de Liège, 
«irM, Van Eveyl, annonce que le roi d’après la demande qui 
fuien a été faite, accorde une somme annuelle de quatre mille 
florins pour notre conservatoire ; une semblable somme avait déjà 
^allouée ans villes do Bruxelles et de La Haye qui se proposent 
Hissid’établir des écoles de musique.

jMautres- déjà votés par la régence, ont été juges suffisavis 
pour payer tout le personnel de l’établissement. Comme le local, 
que l’on présume devoir être les salles des Drapiers , sera aussi 
donné par la régence , il ne resterait, plus pour achever l’œuvre 
tommencée, que les frais d’appropriation ; il sera facile de les 
couvrir au moyen de souscriptions. Nous avons parmi nous 
trop de patriotisme , le goût des beaux-arts est trop bien ré
pandu et l’ut’lilé d’une telle école esttrop généralement appréciée 
pour que nous puissions un seul instant mettre en doute que 
toutes les classes ne s’empressent de prendre part à cette 
soBscription.

La commission , encouragée par ce premier succès et soutenue 
par l’administration locale , redoublera sans doute de zèle et 
d’activité , et pressera par tous les moyens possibles l’accom- 
plissement de ce projet. Tout porte donc à croire qu’avant la 
lin de l’année, le conseryatoire sera organisé , et que de nom
breux élèves en fréquenteront les leçons.

Seraingprès de Liège , le 2 3 avril i8u6.
Monsieur le rédacteur ,

Jolis dans votre feuille de ce jour un article par lequel on m’attribue 
I «edition du lion colossal de Waterloo.

Comme je ne voudrais pas que l’on me supposât l'intention de m’appro- 
pw le mérite de personne , je vous prie de vouloir bien insérer dans un de 
« prochains numéros, que c’est M. van Geel, statuaire, qui, sous la di- 
rection de M. vau der Straeten, architecte à Bruxelles, chargé primitive- 
ant(lel’exécution généraledu monument à élever dansla plaine t> Waterloo, 
jiscu pte lemiodèle du lion; c’est donc à lui qu’appartiennent les éloges que 
ion pent donner à cet ouvrage , sous le rapport des poses et de I.Arme ,- que 
- .Uitvier a ensuite coulé sur ce modèle un plâtre en 7 pièces , et que c’est 
îprtsce plâtre qn a été coulé le lion en fer de fonte , dont tous les moules. 

66 m“* Bai' Jeun Dengis (1), mouleur en terre , attaché aux at-
MersdeMM.John Cockerill et (X Quant à moi, je n’ai pu assister ce der-DlCr au fl ,--- — * ^ * x “ LiiKiK y a« pu ao»iaici lc uct-
«iule deT^e-lques légers conseils, attendu que je n’ai dans cette partie 
oom* CO"ni"ssanoes théoriques d’un directeur) d’établissement, ce’ qui, 
lnliilfl6 V0U3 U '°^eK >ne me donne aucun droit à la qualiQcalion d’ouvrier

Agréez, Moiisieur le 1
distinguée. rédacteur , les assurances de ma considération la plus 

M. PoNCELET.
>éié hâl" D°ngis est aussi l’ouvrier qui a coulé le buste de Grétry , dont il

1 »ramage à b société d’Emulaiion par M. Cocterill (IV. du R.)

IOÏBESPONDakce PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LaENSBERGII.

Paris, le 22 avril 1826.
Monsieur ,

N * 7
«I J°Taux ne vous ont Pas tout appris sur les réjouissances 
r°M eu heu ici • ” • - - • - -
“aînesse, 
àème

à l’occasion cle la mort prématurée du droit 
et sur le contre-coup de ces réjouissances stir le dou- 

Wuversaire la rentrée royale. Au milieu de l’illutni-
rQ1lien dc4'°la e ^U1 Se sp°nta.ticment eu quelques minutes , au
'iärtifice^ ^lr'an^.es > ^es transparents , des fusées, des boîtes 
les ei c|(; ?UI Partaient de toutes les fenêtres , de toutes les por- 
tille dai!s ?US ^es c°tns de rue, des groupes qui parcouraient la 
keircofi , oas *essens > faisaient entendre des cris appropriés à 
Alias ie„ ■ailce Comme par exemple,-vive la chambre des pairs ? 
#tnlend '<:5U1^S • ^ ^as privilège ! sur quoi M. Delaveau, qui 
tem.ent pq35 'V* -0n Cl*e ^ Läs ^es jésuites ! parce que- c’est exac- 
^ails tontq11 y U*comme s* 011 C1^aft à Las Delaveau, envoya 
i;ï; d’hoinj” CS ^arecL°ns ) Hes patrouilles de plusieurs centai- 
-sii()5lei|„llcs \Pour faire cesser un peu ce vacarme vraiment 
JNion rq’ rLu tondait à faire croire que le public avait une 
âî Patrouju611*''^tre même voulait se mêler de ce qui le regarde. 

i’eutljo.eS- ParLrent donc ; mais malheur , dans ces mo-
î^ulai
tessè

lut que <JUS,aSme Pu^‘c -i-aus patrouilles qui n’ont pour sti- 
‘Erçpt .a sa^e ée police en cas de négligence ! Les cris ne 

‘5 lu ri''1 C* ^eS fusées continuèrent de pleuvoir, avec 
'-’Èlïtent n\l °a , e*lent d’activité ; or en tombant, ces fusées 

1 us d un habit , plus d’une moustache , effarouchè-Plus d’ un cheval, qui démontant çon cavalier, abandonnax 8e des ' - 3
^iaiiJ!r^es- 12 avril fut une contre épreuve de cette

ÿl|"stèrr
o e 1 esprit public ce jour là point d’illuminat 

6z quelques saUriés ou dépendans de la cour

qui avait commandé cette exécittion ia po-

atious,
,,c . _ dépendans de la cour et du

J1’cut leu’rs<fUl ?n portèrent la peine , puisque tous à peu près , 
‘^Ue cll0s^',reaus '«'isés• Le Constitutionnel a cru imaginer 
À11" c’ébm |C tr#s piquant et de très ingénieux , eu disant•laP°llce < '

n»n Clairement fort maladroite et fort bête , j’et
pas à------ - - - - a conviens;

je, s’jj " “ ,ce, Polo! > car enfin Gribouille de célèbre mé- 
]^Ve'lcas.’ ]^ori e*t’ P1éfd de police , n’aurait pas mieux fait en 
'11îede ]a ,.1 Monsieur , non , ce n’est point au maehiave- 

r"‘Ce<luil faWt attribuer le fait, mais à la brutalité 
:i,tj-Cval. oom,'1 eS-ttout » Ie roi dans la journée était sorti 

1 i Pas- un a Çontume chaque année en pareille soîeu-
‘vat ^>a accueilli sur son passage ; mais eu re

vanche des cris à bas les jésuites, à bas le privé; y ■ * 1 * n’out cessé 
d accompagner le cortège. Le Constitutionml nous îli; a-t il encore 
que c est là une autre manoeuvre de ia police ? Soit ri le veut 
absolument, mais alors il faut convenir que cette police.est bien 
rusée , et que le Constitutionnel qui la voit venir de si îoïti,-l’est 
bien plus encore.Le fait est pourtant quo ic soir do cette jour
née, tonte la cour était dans la consternation. Que faire ? quel
ques-uns disaient qu’il fallait Statuer un exemple sur ce peuple 
.inconstant , comme l’appelle un auguste personnage , d’autres 
mieux avisées pensaient qu’il Mlait changer de ministres et-snr- 

1 tout de système. Bref toiit vu, tout considéré, et tout pesé, 
enacun est aile se coucher ; les uns avec leu- s femmes et les au
tres tout seuls, comme dit la chanson. Le ministère a déjà reçu, 
deux fois son einige en lionne forme de ia ch? mbre, des pairs, 
li rient dele recevoir d’une manière plus positive encore , s’il, 
est possible , ds ia’ chambre dès députés, par le fait de l’adop* 
tiou de l’amendement de M. Casimir Perrier, mais qu’importé, 
c’est 1s roi qui nomme les ministres?

La cour royale de Paris vient de mettre en deliberation la pro
position qui lui a été’ soumise par plusieurs de sés membres , de 

. poursuivre d’office, la congrégation des jésuites. Des réunions 
fréquentes ont lieu à ce sujet. On pense que la proposition réu
nira la majorité des voix, h moins que le ministère dans la 
crainte du scandale , ne s’engage formellement à agir lui-même. 
Je rse vois pas d’obstacle à oc que le ministère prenne cet énga- 
rnent ; mais si j’étais cour royale il me semble moi, que je ne 
m’y fierais pas. ,

Neuf cents officiers, ce qui forme le cadre de dix régimens , 
ont envoyé leur démission dans le cours de cette année. Or , il 
n’y a là ni mécontentement, ni esprit de parti , mais tout uni
ment l’envie de mieux faire que de passer son teins a manger 
1200 francs de traitement dans une ville de garnison , en fumant 
sa pipe et en buvant de la bière. Le ministère, effrayé de cette 
désertion qui devient chaque jour plus contagieuse, s’occupe ea ce 
moment d’améliorer le suri des officiers; mais que pourra-t-il faire 
pour eux, en comparaison des avantages que leur promet un tra
vail libre dims la société? Même disette pour les séminaires que 
pour l’armée : vainement les corporations et le ministère se char
gent-ils de les recruter à leurs frais, dequeiques enfans d’ouvriers 
et de paysans. Il n’y a pas là de quoi suffire aux besoins); car enfin 
l’état de prêtre aujourd’hui, ne vaut guère mieux , au moins 
pour le très grand nombre , que celui de lieutenant

Scandale ! affreux scandale ! Le prince Théoracoton, le roi de 
la grande Tortue , vient d’être reconnu pour un gascon déguisé , 
et le missionnaire qui servait de cornac à cette bête curieuse, 
pour ün forçat libéré. Dans le premier mouvement d’indignation 
causée par cette découverte , on voulait livrer les deux mystifi
cateurs à la police correctionnelle ; mais en réfléchissant que culte 

► vengeance retomberait principalement sur les mystifiés , on prit 
le parti d’étouffer l’affaire , et de jouer à autre chose. C’est que, 
voyez-vous , le nombre des mystifiés est. grand et. leur qualité 
plus grandeeucore.il y avait long-tems que Theoracoron faisaità 
laJfois l’édification et les délices de toute la haute société des cour
tisans , lorsque deux augustes princesses , charmées cle tout ce 
qu’elles entendaient dire du prince iroquois , voulurent absolu
ment le voir de leurs propres yeux. Une de leurs suivanles, ma
dame la duchesse de Guise , s’empressa de satisfaire leur désir à 
cet égard; on convint donc quela duchesse donnerait une grande soi- 
rée,quelesdeux princesses honoreraient de leur présence, etqueleroi 
de ia grande Tortue honorerait aussi de la sienne. Tout le monde 
fut exact au. rendez-vous. La soirée commença ainsi qu’ifcest d’u
sage chez les gentilshommes du faubourg St. Germain , depuis 
l’ouverture du jubilé, par un sermon en trois ou quatre points 
sur la grâce ou sur l’immaculée conception ; le sermon achevé , 
ce fut au tour du pi ince iroquois ; celui-ci, en grand costume na
tional, c’est à dire tout nud , sauf une jaquette qui lui venait à 
mi-cuisses, fut prié de vouloir bien exécuter quelque danse de 
son pays , ce qu’il ne se fit pas dire deux fois , se meltant aussitôt 
à sauter, à gambader, à culbuter jusqu’à extinction. Les princesses 
étaient dans l’enivrement, et le reste de la compagnie , bien en
tendu ,dans le délire. Jamais soirée n’avait procuré tant de plai
sir , de plaisir aussi vif, aussi pur.... Jugez donc , Monsieur , du 
cruel désappointement de toute cette brillante assemblée, lors
qu’elle apprit que le prétendu prince iroquois n’était qu’un per- 

- ruqiiier gascon... Un gascon, grand Dieu, avoir vu un gascon 
avec une jaquette si courte... ! Supposez vous un moment clame et 
princesse , Monsieur, et dites-moi si une pareille aventure n’est 
pas capable de donner la migraine. On assure qua ce sont les pré
dicateurs de salons qui , guidés par l’instinct de se débarrasser 
d’un concurrent dangereux , ont découvert la fraude.

On parle très sérieusement ce soir d’un changement de minis
tère, mais on en parle toujours comme vous savez , ce qui prouve 
bien ce qu’on désire , mais pas autre chose.

Je suis , etc.

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS, du 2.4 avril. — Effets publics. — Il faut voir 

la cote pour le cours.
Changes. — VAmsterdam et le Londres court sa sont fait a la cole ; 

le Paris court a été «ffert, Is papier u terme a trouvé son placement : le 
Francfort 11’a pas été demandé ; te Hambourg cour! a été demandé a la c#U'. 

Marchandises. — Il s’est vendu 700 balles café Brésil a 3i î/j certts ; et
environ i y caisses sucre Havane blond a f. ic) 3^ c. en entrepôt.

EFFET POE. COURS. CB ANGES. A COURTS JOURS. A 2 . M t 3 . M

iJ. B.
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VILLE BE LIÈGE.
L«s bourgmestre et échevins, informent les miliciens en congé de .cette 

commune . que la îrne. revue pour l8s6, aura lieu le s«r. mai prochain 
a 9 heures du matin dans la cour du palais de justice. .

En conséquence ils sont requis de se rendre à cette inspection , revêtus 
de leur uniforme et munis des autres pièces d’habillement et d’équipement, 
qui leur ont été laissées à leur départ du corps , sous peine il être arretés 
sur le champ et punis des peines que la loi prononce contre les re• 
calcitrans.

A l’hotel-de-ville, le s5 avril i8a6.
Chevalier , Ds melotte D'envoi.

• Par. la régence ,
Le secrétaire de la ville , SoLECEE.

TEMPÉRATURE DU 25 AVRIL.
A g h. du mat. 9 au-dessus o;à3 h. ap. midi , t3d. au-dessus.

État civil , du 24 avril. — Naissances : 8 garç., 1 fille. 
Décès : 2 garçons , 2 filles , 1 homme, 3 femmes -, savoir : 

Jean Joseph Chaslin , âgé de qo ans , tonnelier, rue devant la Boucherie , 
époux d’Anne Catherine Joseph Gustin.

Maxie Françoise Jabon , âgée de 70 ans , marchande , rue St. Séverin, 
■veuve d’Auguste Cuisset.

Anne Marie Havvotte, âgée de 60 ans , journalière , faubourg Saint- 
Léonard.çOlltu 1U ^

Marie Anne Joseph Dignef, âgée de 39 ans, journalière, rue de là Syrene, 
■veuve de Gilles Paul Joseph Dembiermont, et épouse de Walthère Joseph 
Gerineau.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

•à Liège.

(986) .Beau quartier à louer , tout-à-fait indépendant, si
tué rue Hocheporte , u. 92. S’y adresser.___________________

A vendre trois voitures à trois chevaux et à roues de 18 cen
timètres presque neuves avec chaînes et cordes, s’adresser pour 
jdus amples renseignemens, grande rue de Borcette, n° 473 > ® 
Aix-la-Chapelle. ________________________________ (421)

On a perdu en sortant du concert un bracelet. Récompense 
à qni le remettra au bureau de cette feuille. (4ao)

L’on fait savoir qu’à la vente aux enchères des biens immeu
bles de Mlle Marie-Magdelaine Fraiteur , qui a eu lieu par le 
ministère du notaire Delexhy, le 24 avril 1826 , le premier
lot a e'te' adjugé pour........................ ...» 35oo fis P.-B«

Les 2me , 38!, 4e et 5m* réunis........................ » 900 fis. idem.
Le 6rae. ».............................. * 200 fis.
Et le 7m*. » * 36oo fis.

Conformément au cahier des chargés , toute personne sol
vable peut , dans la huitaine , surenche'rir d’un dixième 
chaque lot séparément , en en faisant la déclaration au bas 
du procès-verbal de vente en l’etude dudit notaire Delexhy ,

(422)
(g) Afin de sortir de Vindivision.

La vente d’une belle et grande maison de campagne , sise à 
Liège , rue Chaussée des Prés , Outre-Meusen. 354, en- 
seigne'e de la Licorne, fixée au 26 avril 1826, e»t remise , à 
cause de décès , au 8 mai prochain , 2 heures de relevée, eh 
l’étude de Me. Boulanger , notaire , rue Hors-Château , n. 44^- 
S’y adresser et ehe* Carlier , même rue, n. 44^ > pour connaî
tre les conditions.

One fille de boutique au fait d’un commerce d’épiceries , peat
se présenter au n° 1278 , Outi’e-Meuse.

Baignoire en zinc , à vendre , rue Basse-Sauvenière, n. 796.
(402)

On demande un e'ie've en pharmacie pour Hny. S’adresser 
place du marché , n° 12 , à Liège.______________________ (399)

Op langen terra.yn is te koop te Venlo eene katoenspinnery 
van 9 krat machienen 2 voorpin machienen en i3 spin machie- 
nen en verders eene volstandige turks rood ververy met de 
nodige kuypen en twee kopere ketels waarin per week 100 
p. garen in geverfd können worden. Het heele Staaten goeden 
onderhoud en om de verdere conditiën geliefdmen zich by Carl 
Rosellen te Venlo te addresseren.

Traduction.
On présente â vendre, à long terme , une filature de coton 

de 9 machines à rater , 2 droucettes et i3 machines à filer ; de 
plus, une teinturerie complète de rouge de Turquie avec les 
,cuves nécessaires -, et deux chaudrons en cuivre dans lesquels 
on peut teindre 100 livres de fit par semaine, le tout en bon 
état. On est prié de s’adresser chez Cari Rosellen , à Venlo , 
pour connaître des conditions plus amples. (401 )

AVIS.
Le huit mai 1826, aux dix heures du matin , il sera procédé , en l’é

tude du notaire Chapelle , àHuy, à la vente aux enchères pnbliques.
t. D’une belle grande et commode maison, à porte cochère , avec 

écurie , cour , jardins et terrains, située à Huy, rue du marché aux bêtes , 
n. 371.

s. De dix huit bonniers métriques F.-B., ou environ, de terre labourable 
et pâturage , le tout situé au petit Avm , en Condrooz, détenu par Gilles 
Delcuisinette.

S’adresser au n. 378 , en la dite rue , pour avoir inspection de la maison , 
et audit notaire Chapelle , pour connaître les titres de propriété et voir 
le cahier des charges, r Cj°5)

A vendre à des conditions avantageuses , on à louer présen
tement une grande et commode maison, avec un vaste maga
sin, rue de l’Agneau , 11.426. S’adresser au 11. 420, même rue. 
On pourrait l’échanger contre des terres ou des rentes bien 
établies.

A louer présentement, une jolie Maison de campa*116 
avenue garnie d’arbres fruitiers , prairie , bosquet et d *™ 
dances située au lieu dit S*. Maur près de cette ville ?" 
sant de la vue la plus étendue et la plus agréable. ’ W8' 

S’adresser au n°. 29 rue pont d’Ue.
Foin de première qualité de la dernière récolte à vëwb 

S’adresser rue Hors-Château à Liège, n° 482.

(988) On rappelle à MM. les notaires de l’arrondissement 
judiciaire de Liège, que l’assemblée générale aura lieu le 
premier mai prochain, a dix heures précises au local ordinaire

Immeubles à vendre par expropriation forcée en un seul lot.
Article premier. Une maison avec bâtimens d’exploitation composée d'on 

fournil, grange, bergerie, écurie , étables et une grande cour qui n’Hl 
point renfermée , dans laquelle se trouve un puits.

Ces bâtimens ne font qu’un ensemble et forment un corps de ferme ; ils 
sont construits en pierres, briques , bois , et couverts en chaume ; ils son; 
situés en Horiguet, hameau d’Aubin , commune de Neufchâteauj canton 
d’Aubel , district de Verviers , arrondissement judiciaire de l.iégc, 
province du même nom , et ils contiennent une superficie d’envi
ron quatre perches, trente cinq aunes carrées et nonante quatre cea. 
tièmes P.-B.

Article deux. Un jardin situé en Horiguet , contenant emiiwi 
cinq perohes quarante quatre aunes carrées nonante trois cen
tièmes.

Article trois. Une prairie nommée prairie d’Assise , située en Horiguet, 
contenant environ cent vingt neuf perches nonante une aunes carrées el 
vingt trois centièmes.

Article Iquatre. Une prairie sise au Sart-Mieskin, contenant environ 
cinquante trois perches quatre vingt cinq aunes carrées et vingt deux cen. 
tièmes.

Article cinq. Une petite pièce de terre sise au Thier d’Auffnay , conte- 
nant environ dix sept perches quarante trois aunes carrées et septante sept 
centièmes,.. v' , ,

Article six. Une pièce de terre sise au Boucthay , contenant en
viron trente quatre perches quatre vingt sept aunes carrées et cinquanie 
quatre centièmes.

Article sept. Une pièce de terre sise au Sart-Mieskin , contenant 
environ quarante trois perches cinquante neuf aunes carrées et vingt 
deux centièmes.

Article huit. Une autre pièce de terre sise au Sart-Mieskin, contenant 
environ cinquanie perches’ treizej, aunes carrées et trente trois cen
tièmes.

Article neuf. Une pièce de terre, située en Gilon Fosse , contenant 
environ soixante cinq perches trente neuf aunes carrées et treue 
centièmes.

Article dix. Une prairie située en Gilon-Fossse , contenant envi
ron huit perches septante et une aunes carrées et quatre vingt hui 
centièmes. -

Article onze. Une prairie située sous ’Horiguet , contenant 
ron trente neuf perches quarante cinq aunes carrées et vingt 101
centièmes. ■ .

Article douze. Une prairie située en Horiguet, contenant em 
cinquante cinq perches quatre vingts aunes carrées et cinq «

Article treize. Une pièee de terre située sur Horiguet , contenant envi« 
vingt une perches septante neuf aunes carrées et septante on

Article quatorze. Une pièce de terre située au Sart-Mieskin, conW 
nant environ quarante-trois perches cinquante-neuf aunes caire 
deux centièmes. au Sari-

Article quinze. Et finalement une autre pièce de terre si ^ (1 
Mieskin , contenant environ trente-aix perches dix-huit aunes c 
trente-deux centièmes. w . .,- „jr la

Tous les immeubles ci-dessus sont occupés , maniés et expwi 
parties saisies ci-après qualifiées et sont situés en la commune ® 
teaü , canton d’Aubel , district de Verviers , arrondissement jn 
Liège, province du même nom. , Jean-Gui'-

La saisie en a ete faite par proces-verbal dresse par l nuis»» enre. 
lean me Bartholemy , en date du cinq avril mil huit cent ving - ,'(jt 
gistré à Aubel le même jour ; ledit huissier légalement au or rji 
fet, à la requête des dames Jeanne Marie Thérèse eiL[é«e, fan- 
Charlotte Henon , soeurs , rentières , domiciliées ensemble, 
bourg Hocheporte ; sur André Joskin et Marie Françoise Cor1 ’ a|t;vatean 
sur Marie Cortis et Anne Gertrude Cortis , célibataires, tou* u f^âitao 1 
demeurant ensemble au hameau d’Aubin commune de Ji
canton d’Aubel , arrondissement et district de Verviers, t
Liège. , , t peiirté'i’f

Une copie du procès-verbal de saisie a ete remise» u aui a visé 1 °' 
ment , à M. Denis , assesseur de la commune de Neufchateai^ q _ ^^1 
riginal , et une autre copie du même procès-verbal de saisie ^ paît 
remise, avant l’enregistrement, à M. Franssen , greffier de a ) 
du canton d’Aubel , lequel a aussi visé l’original. kypolW’'

Le procès-verbal de saisie a été transcrit au bureau nnoiéro 1C| 
de Liège, le huit avril mil huit cent vingt-six, -volurrie 29 le treilâ 
et au greffe du tribunal civil de première instance ,sean a 
du même mois. et con^"0^

La première publication du cahier des charges , e au j,a0jjence P““
pourparvenir à la vente desdits immeubles, aura lieu àlfr|,je C
___ 3 __ - ’ '_J.. 1 A „ nnowiinra insfaneC 0

do®1*
pUui J. —— * ’ --s*1- V- ' * r 1 g
que des criées du tribunal civil de première instance sea 
juin mil huit cent vingt-six , aux dixheures du matin, .^„ji, - 

Mtre. Laurent-Ferdinand Forgeur , avoué pres le 1 ja loi, occeP 
cilié à Liège ,rue d’Amay, n. 642, y patenté au vœu 
pour les.poursuivantes.

Fait à Liège, le quatorze avril mil huiteent-six t

Je soussigné greffier du tribunal civil de première ’ns!‘!ot,j(US C;. 
_.:c___ __ c___..ni miatre-vin6 ,,[,|caU •certifie que , conformément à l’article six cent quatre 

de procédure civile , pareil extrait a été cejourd Imi in5 
destine’.

ail taD

Fait â Liège , le quatorze avril mil huit cent vingt-si*-

Enregistré à Liège,le quinze avril mil bu
Signé Rehardï 1 
il lirait cent vingt'»“

foli“ <

case 7, reçu un florin un cents subvention compr se ^ ^ Ha»1'1,
Signe
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